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Regeste

DÉTENTION PRÉVENTIVE, RISQUE DE COLLUSION, RISQUE DE RÉCIDIVE,
DANGER{EN GÉNÉRAL}, PROPORTIONNALITÉ | 221 al. 1 let. b CPP (CH), 221 al. 1
let. c CPP (CH), 221 al. 2 CPP (CH), 222 CPP (CH), 228 CPP (CH), 393 al. 1 let. c CPP
(CH)

Erwägungen

E. 4
a) La décision attaquée se fonde ensuite sur les risques de réitération et de passage à l'acte
(art. 221 al. 1 let. c et al. 2 CPP). b) Le maintien en détention provisoire respectivement
pour des motifs de sûreté se justifie s'il y a lieu de présumer, avec une certaine
vraisemblance, qu'il existe un danger de récidive. Selon la jurisprudence du Tribunal
fédéral, il convient de faire preuve de retenue dans l'appréciation d'un tel risque: le maintien
en détention ne peut se justifier pour ce motif que si le pronostic est très défavorable et que
les délits dont l'autorité redoute la réitération sont graves; la jurisprudence se montre
toutefois moins stricte dans l'exigence de la vraisemblance lorsqu'il s'agit de délits de
violence graves ou de délits sexuels, car le risque à faire courir aux victimes potentielles est
alors considéré comme trop important; en pareil cas, il y a lieu de tenir compte de l'état
psychique du prévenu, de son imprévisibilité ou de son agressivité (TF 1B_220/2008 du 26
août 2008 c. 4.1 et les arrêts cités). Un risque de passage à l’acte au sens de l’art. 221 al. 2
CPP existe s’il y a sérieusement lieu de craindre qu’une personne passe à l’acte après avoir
menacé de commettre un crime grave. La nécessité de détourner des personnes de la
commission d’infractions pénales est expressément reconnue comme motif de détention par
l’art.

E. 5
Concernant le respect du principe de proportionnalité, il y a lieu de relever que la
proportionnalité de la détention provisoire doit être examinée au regard de l’ensemble des
circonstances concrètes du cas d’espèce (ATF 133 I 168 c. 4.1 et les arrêts cités). A cet
égard, il est admis que le juge peut maintenir la détention provisoire aussi longtemps qu’elle
n’est pas très proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut s’attendre
concrètement en cas de condamnation (TF 1B_411/2011 du 31 août 2011 c. 4.1; ATF 133 I
168 c. 4.1; ATF 132 I 21 c. 4.1). Toutefois, le fait que la peine encourue puisse être assortie
du sursis, total ou partiel, n'est pas déterminant sous l'angle de la proportionnalité (ATF 133
I 270 c. 3.4.2). En l'espèce, A.I.________ est détenu depuis le 22 décembre 2012, soit
depuis un peu plus d'un mois. Compte tenu de la gravité des actes qui lui sont reprochés, le
recourant s'expose à une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de la
détention provisoire subie à ce jour, même en cas de retrait de plainte. A cet égard, il y a
lieu de préciser que le juge n'a pas l'obligation de donner suite à la réquisition de suspension



de la procédure présentée par la victime en application de l'art. 55a CP. Au vu de ces
éléments, le principe de proportionnalité des intérêts en présence demeure respecté.

E. 6
En définitive, le recours doit être rejeté et l'ordonnance attaquée confirmée. Les frais de la
procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 880 fr. (art. 20 al. 1
TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV 312.03.1]) et des frais imputables à la défense
d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 510 fr. (trois heures d'activité de
l'avocat-stagiaire à 110 fr. de l'heure et une heure d'activité de l'avocat à 180 fr. de l'heure),
plus la TVA, par 40 fr. 80, soit 550 fr. 80 au total, seront mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au
défenseur d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation
économique de ce dernier se soit améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre
des recours pénale, statuant à huis clos prononce : I. Le recours est rejeté. II. L'ordonnance
attaquée est confirmée. III. L'indemnité allouée au défenseur d'office d'A.I.________ est
fixée à 550 fr. 80 (cinq cent cinquante francs et huitante centimes). IV. Les frais d'arrêt, par
880 fr. (huit cent huitante francs), ainsi que l'indemnité due au défenseur d'office
d'A.I.________ par 550 fr. 80 (cinq cent cinquante francs et huitante centimes), sont mis à
la charge de ce dernier. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre III
ci-dessus sera exigible pour autant que la situation économique d'A.I.________ se soit
améliorée. VI. Le présent arrêt est exécutoire. Le vice-président : La greffière : Du L'arrêt
qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie
complète, à : - M. Christian Dénériaz, avocat (pour A.I.________), - Ministère public
central; et communiqué à : ■ M. le Président du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme
la Procureure de l'arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt
peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art.
78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être
déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de
l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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